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			     	 NOTICE EXPLICATIVE 
DU PORTAIL FAMILLES

Bienvenue sur la notice explicative du Portail Familles. Ce document a pour objectif de vous 
accompagner dans la prise en main et l’utilisation des différentes fonctionnalités proposées. Vous y 
trouverez des explications simples et détaillées pour faciliter vos démarches.

Sous chaque image, vous pourrez retrouver une description explicative vous guidant pas à pas dans 
les différentes étapes.

A - DONNÉES ADMINISTRATIVES

Cette démarche est à réaliser chaque année pour chacun de vos enfants. Compléter de manière 
attentive le dossier administratif vous permettra d’accéder aux inscriptions et aux réservations pour 
votre enfant.

Cette démarche se déroule en plusieurs étapes : 
• Mise à jour des coordonnées
• Mise à jour de votre quotient familial OU de votre revenu
À ce moment-là, pensez à revenir à l’onglet/page précédente, le dossier administratif n’est pas 
terminé. 

• Mise à jour des données santé
À ce moment-là, pensez à revenir à l’onglet/page précédente, le dossier administratif n’est pas 
terminé.
 
Bien renseigner ses informations administratives est essentiel pour garantir l’accueil en toute 
sécurité de votre enfant, ainsi que la facturation correspondant à votre situation familiale et 
personnelle (quotient familial / avis d’imposition). 
Sans dossier complet, vous n’aurez accès à aucune inscription et réservation pour les activités 
du Service Enfance Jeunesse Éducation. 
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En cliquant sur QF puis sur 
Informations santé, une autre 
page s’ouvre. N’oubliez pas 
de revenir dans les données 
administratives afin de 
poursuivre la procédure et 
valider votre dossier. À défaut, 
l’accès à l’étape suivante des 
inscriptions sera impossible. 

Lorsque vous êtes sur la dalle  
« QF », déposez soit votre 
attestation de quotient 
familial CAF soit les derniers 
avis d’imposition en votre 
possession.

• Retournez sur les données administratives pour terminer votre démarche
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• Une fois déposé, consultez vos dernières demandes dans votre tableau de bord.

Dans vos dernières demandes vous devez retrouver : vos données administratives en statut » 
déposée », vos informations santé en statut « déposée » et votre QF en statut « déposée ». 

Le statut changera en « traité positivement » ou « traité négativement » dès lors que nos services 
seront intervenus sur votre dossier. Il n’est pas utile d’appeler la mairie tant que votre dossier n’a 
pas été traité. Le délai de traitement est d’un à deux mois. Aucun mail ne sera envoyé, pensez donc 
à vérifier cette rubrique pour suivre l’avancement de votre dossier.

B - INSCRIPTIONS
Vous devez désormais procéder à l’inscription de votre enfant sur les activités souhaitées. 

• Sur votre espace personnel, choisissez le membre de la famille que vous souhaitez inscrire.
• Choisissez l’option « Créer une inscription » puis cliquez sur la flèche correspondante : « Temps forts 
2026 » (pour les séjours et sorties temps forts) ou « Jeunesse été 2026 » ou « ALSH été 2026 ».
• Cliquez sur « Commencer » pour démarrer la démarche d’inscription puis passez les étapes 
jusqu’à validation.
• Votre inscription est enregistrée. Le message « Nous avons bien enregistré votre demande » 
apparait.
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• Si votre enfant est scolarisé en maternelle ou en élémentaire aux Halbrans : sélectionnez  
« Enfant élémentaire » ou « Enfant maternelle » suivant le niveau de votre enfant puis « restaurant 
public » 
• Si votre enfant est scolarisé en maternelle ou en élémentaire à Saint-Joseph : sélectionnez  
« Enfant élémentaire privé » ou « Enfant maternelle privé » suivant le niveau de votre enfant puis  
« Restaurant privé ».

Si vous êtes dans les délais, la demande se traite automatiquement.
 

C - RÉSERVATIONS
• Vous devez maintenant réserver les activités choisies. Cliquez sur le pavé, dans le cadre  
« Mes réservations », puis commencez la démarche.
• Sélectionnez le ou les enfants à inscrire, puis passez à l’étape 2.
• Sélectionnez la date de l’activité choisie, puis, pour réserver, cliquez sur la croix verte. L’action est 
à refaire pour chaque activité choisie.
• Après vérification des informations, validez.
• Pour une réservation ultérieure, cliquez sur l’activité que vous souhaitez modifier  
(symbole personnage ou panier), puis laissez-vous guider.

Rappel des délais de réservation ou d’annulation :
• En période scolaire : jusqu’au dimanche 23h59 pour la semaine suivante 
• En période de vacances : 15 jours avant
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D - DEMANDES HORS DÉLAI

Faites votre demande avant 11h le jour de la prestation réservée sur votre espace Portail Familles 
en cliquant sur Suivez le traitement de votre demande dans « Dernières demandes » 

Aucun mail ne sera envoyé, pensez donc à vérifier cette rubrique pour suivre l’avancement de votre 
demande.


